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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
destiné au contrôle et à l'enregistrement d'achats réali-
sés par un consommateur dans un lieu de vente du type
libre-service, et notamment à l'aide de conteneur et/ou
de chariot.
[0002] De façon usuelle, à la sortie des magasins li-
bre-service, les marchandises prélevées par le consom-
mateur sur les linéaires sont disposées dans des cha-
riots ou conteneurs prévus à cet effet. Le consommateur
se déplace ensuite vers un des postes de sortie, appelé
communément "caisse".
[0003] Les postes de contrôle et d'enregistrement uti-
lisés à ce jour, comportent un tapis roulant sur lequel le
consommateur décharge les marchandises contenues
dans le chariot.
[0004] Le caissier/caissière (ci-après l'opérateur)
prend les articles un par un pour les enregistrer à l'aide
d'une caisse enregistreuse qui mémorise le prix et la
dénomination de l'article, mentionné par un code dispo-
sé sur l'article, appelé code barre. L'opérateur saisit l'in-
formation du code-barre soit manuellement, soit auto-
matiquement à l'aide d'un appareil de lecture à laser
(scanner). L'opération est ainsi poursuivie jusqu'à l'en-
registrement de la totalité des marchandises choisies
par le consommateur, qui effectue alors le paiement
pour la somme totale des marchandises achetées. Le
paiement s'effectue sur le même poste que l'enregistre-
ment, et par l'intermédiaire du même opérateur. Conco-
mitamment, et plus généralement après l'opération de
paiement, le consommateur doit recharger son chariot
pour y disposer soit les articles eux-mêmes, soit ces
derniers disposés dans des sacs en plastique que l'opé-
rateur lui aura fournit au fur et à mesure de l'enregistre-
ment.
[0005] Cette façon de procéder et les moyens utilisés,
de manière connue, présentent de nombreux inconvé-
nients.
[0006] Tout d'abord, ces moyens connus ne permet-
tent pas, ou difficilement, l'utilisation de conteneur dis-
posé sur le chariot ou de conteneur propre au consom-
mateur.
[0007] Le déchargement, l'enregistrement, le paie-
ment et le chargement du chariot sont effectués au mê-
me poste, et par le même opérateur. Ces opérations doi-
vent être effectuées quasiment de manière séquentiel-
le, et il en résulte une augmentation du temps néces-
saire à chaque consommateur pour effectuer l'ensem-
ble de ces opérations; le consommateur est donc obligé
de stationner un temps relativement long à la caisse
pour effectuer ces opérations. Egalement, les opéra-
tions de déchargement, enregistrement et de paiement
effectuées par une même personne augmentent la com-
plexité des tâches à effectuer par un seul et même opé-
rateur.
[0008] Sur le plan de la sécurité, le fait de faire mani-
puler des fonds relativement important, que ce soit sous

forme de chèque, de liquide ou d'encaissement de carte
bancaire, par un opérateur occupé à d'autres tâches et
qui doit faire face à une séquence d'opérations en con-
tinu augmente les risques d'erreur.
[0009] L'absence d'utilisation de conteneur par le
consommateur, ou de conteneur fourni par le magasin
lui-même, oblige à consommer un grand nombre de
sacs en plastique destiné à grouper les marchandises,
pour les charger à nouveau dans le chariot. Le budget
relatif aux sacs en plastique est élevé, jusqu'à plusieurs
centaines de milliers de francs pour un seul lieu de vente
pour une année. Ainsi, toute diminution de consomma-
tion de sacs en plastique, sans sacrifier à la convivialité
et la commodité des achats, permettrait de réaliser des
économies substantielles, et également présenterait un
avantage certain sur le plan de la protection de l'envi-
ronnement.
[0010] La réduction du temps de passage de chaque
client au poste de caisse conduit à diminuer le stress de
celui-ci ; il est en effet important de fidéliser la clientèle,
pour lui permettre d'effectuer ses achats dans des con-
ditions agréables et d'attente réduite.
[0011] Par ailleurs, la gestion des magasins du type
libre service, doit tenir compte des indélicatesses, non
seulement de la clientèle, mais également du person-
nel, et plus connu sous le nom de « chariot de
complaisance », qui consiste, pour un opérateur de
caisse, à enregistrer des articles et/ou des prix qui n'ont
aucun rapport avec ceux réellement présents dans le
chariot et emportés par le consommateur, de conniven-
ce avec l'opérateur. Le système actuel ne permet pas
de lutter efficacement contre ces agissements.
[0012] On connaît, par la demande de brevet euro-
péen EP 0 449 248 ainsi que le brevet américain US-A-
3 990 540, un procédé ainsi qu'un dispositif pour le con-
trôle et l'enregistrement d'achats dans un lieu de vente
à libre-service ou le client peut lui-même enregistrer ses
achats à l'aide d'un poste d'enregistrement.
[0013] Ce type de procédé entraîne certains inconvé-
nients dus notamment à l'absence d'un poste de dé-
chargement puisque le consommateur devra enregis-
trer ses achats dans l'ordre inverse de celui de la prise
sur les linéaires, ce qui entraîne des difficultés d'orga-
nisation des achats (selon la nature, leur fragilité ...)
après paiement.
[0014] Ainsi, on constate que les systèmes et procé-
dés connus présentent de nombreux inconvénients tant
au regard de la clientèle, que de la gestion du lieu de
vente.
[0015] Dans ce contexte, la présente invention vise à
remédier à ces inconvénients et propose un procédé et
des moyens de mise en oeuvre, permettant à un con-
sommateur d'enregistrer les articles achetés, d'en payer
le prix, et de sortir du magasin après une attente réduite
au minimum. Le procédé et le dispositif de l'invention
vise également à permettre d'optimiser la gestion du
personnel au niveau des contrôles de sortie de magasin
du libre service, tant du point de vue qualitatif que quan-
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titatif, tout en améliorant la sécurité et réduisant les ris-
ques de "chariot de complaisance".
[0016] A cette fin, selon l'invention, l'ensemble pour
le contrôle et l'enregistrement d'achats réalisés par un
consommateur dans un lieu de vente libre-service, du
type comportant un poste de déchargement desdits
achats, depuis un chariot et/ou un conteneur, un poste
de travail muni de moyens d'enregistrement et de saisie
comptable desdits achats, et apte à être occupé par une
personne, comporte en outre un poste de chargement,
lesdits postes respectifs de déchargement et de char-
gement étant placés sensiblement en regard l'un de
l'autre et de chaque coté dudit poste de travail, le poste
de déchargement comprenant un premier plateau de
déchargement à portée de préhension de la personne
occupant ledit poste de travail, caractérisé en ce que le
poste de travail est monté à rotation selon un axe verti-
cal, en vue de tourner la face opérationnelle soit vers
l'amont, soit vers l'aval, permettant audit poste de travail
d'être utilisé indifféremment soit par le consommateur
(en position tournée vers l'amont), soit par un(e) opéra-
teur(trice) du lieu de vente (en position tournée vers
l'aval).
[0017] De préférence, le poste de chargement com-
porte un emplacement apte à recevoir un chariot.
[0018] Afin de faciliter la manipulation des marchan-
dises, ledit premier plateau étant de forme et dimension
aptes à permettre le support et le maintien stable de
conteneurs.
[0019] Dans le but de rendre aisé la préhension des
marchandises du conteneur, par l'opérateur, le premier
plateau comprend une partie dont la surface correspond
sensiblement à un conteneur et est inclinée, au moins
suivant une direction, vers ledit poste de travail, une bu-
tée au moins étant prévue pour le conteneur correspon-
dant.
[0020] Avantageusement, ledit poste de décharge-
ment comporte un second plateau, disposé du coté op-
posé audit premier plateau par rapport audit poste de
travail, et comportant des organes d'acheminement, tels
que des rouleaux.
[0021] L'ensemble comporte des moyens d'immobili-
sation temporaire du chariot dans ledit emplacement,
tels qu'un électro-aimant.
[0022] Plus particulièrement, ledit poste de travail
comporte un siège pour l'opérateur(trice), monté à cou-
lissement entre une position active pour utilisation par
un(e) opérateur(trice), et une position escamotée pour
l'utilisation par le consommateur.
[0023] De manière avantageuse, le poste de charge-
ment comprend un plateau, de préférence rétractable,
pour le support au moins temporaire d'un conteneur,
avant sa mise en place sur le chariot disposé dans l'em-
placement du poste de chargement.
[0024] L'invention concerne également une unité
pour le contrôle et l'enregistrement d'achats réalisés par
un consommateur dans un lieu de vente libre-service,
caractérisée en ce qu'elle comprend au moins deux en-

sembles tels que décrits, et de -préférence trois ou qua-
tre ensembles disposés côte-à-côte, autour d'un point
central et décalés angulairement selon une forme gé-
nérale soit de Y, soit de V, ou en chevron.
[0025] Avantageusement, l'unité comporte en outre
au moins un poste de paiement distinct et placé à dis-
tance dudit ou desdits ensemble(s).
[0026] L'invention vise également un lieu de vente du
type libre-service pourvu d'au moins deux unités telles
que décrites.
[0027] L'invention sera bien comprise à la lumière de
la description qui suit, se rapportant à des exemples il-
lustratifs mais non limitatifs, en référence au dessin an-
nexé dans lequel :

- la figure 1 est une vue en plan schématique d'une
implantation d'ensembles de l'invention;

- les figures 2A, 2B et 2C montrent des vues en pers-
pective plongeantes d'une unité comportant plu-
sieurs ensembles de contrôle selon l'invention;

- les figures 3A et 3B montrent des vues en perspec-
tive d'une console de poste de travail en des posi-
tions différentes;

- les figures 4A, 4B, 4C, 4D, 4E, 4F, 4G montrent en
perspective des ensembles de l'invention à diffé-
rentes étapes du déchargement, contrôle, enregis-
trement et chargement d'un chariot, et sous diffé-
rents angles;

- la figure 5 montre une vue de détail d'un plateau de
déchargement et un conteneur associé;

- la figure 6 montre le même plateau sans conteneur;

- les figures 7a, 7b et 7c montrent schématiquement
en plan un poste de chargement en trois positions
différentes de la console;

- la figure 8 montre une vue de détail des moyens de
coulissement du siège d'un poste de travail;

- la figure 9 montre une vue en plan schématique
d'une variante d'implantation;

- la figure 10 est une vue en perspective d'une unité
de deux ensembles disposés en V;

- les figures 11 et 12 montrent en perspective plon-
geante un poste de paiement, respectivement en
vue de côté et frontale.

[0028] En référence à la figure 1, on décrit ci-après
un exemple d'implantation de plusieurs ensembles se-
lon l'invention, regroupés et disposés à la sortie d'un
magasin du type libre-service, et plus particulièrement
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du type grande surface ou hypermarché.
[0029] On a représenté de manière schématique et
partielle les linéaires alignés et parallèles et portant les
références 1 et 2; seuls deux linéaires sont représentés
pour des raisons de commodité. Entre chaque linéaire
sont prévues des allées 3, 3', 3", de déplacement pour
les consommateurs et leur chariot. La limite du magasin
est schématisé par des barrières portant les références
respectives 4,5,6, laissant entre elles un passage dans
chacun desquels est disposé un poste de paiement.
Deux passages sont ainsi montrés respectivement en-
tre les barrières 4 et 5 d'une part, et 5 et 6 d'autre part.
Dans chaque passage est disposé un poste de paie-
ment référencé respectivement 7 et 8 et décrit ultérieu-
rement plus dans le détail.
[0030] Entre un poste de paiement et la barrière cor-
respondante, est prévu un passage pour le consomma-
teur, et dont la largeur de l'ordre de 90cm afin de per-
mettre le passage des voitures pour handicapés. Ainsi,
entre le poste de paiement 7 et les barrières 4 et 5, sont
prévus des passages respectivement 9 et 10 par les-
quels les consommateurs quittent le magasin vers la
sortie, ce déplacement étant symbolisé par les flèches
i, j. De même, entre le poste de paiement 8 et les bar-
rières respectives 5 et 6, sont prévus des passages res-
pectivement 11 et 12 pour les clients et leur chariot, se-
lon une direction d'avancement symbolisé par les flè-
ches k et 1, parallèles aux flèches i et j.
[0031] Entre la ligne matérialisée par les barrières de
sortie, d'une part, et les rayons (appelés aussi linéaires)
1, 2 de présentation des marchandises, d'autre part,
sont prévues des unités de contrôle, d'enregistrement,
de déchargement des marchandises. Plus précisément,
deux de ses unités sont représentées de manière sché-
matique et portent les références générales respectives
13 et 13'. L'unité 13 comporte trois ensembles de dé-
chargement, enregistrement, contrôle et chargement,
disposés de manière contiguë, et portant les références
générales A, B et C. Chaque ensemble est composé de
différents éléments portant les indices A, B et C, asso-
ciés aux références de chacun des éléments. Ainsi, l'en-
semble A comporte un poste de déchargement 14A, un
poste de travail pour le contrôle et l'enregistrement des
marchandises, référencé 15A, et un poste de charge-
ment 16A. Les ensembles B et C comportent de même
un poste de déchargement respectivement 14B et 14C,
un poste de travail 15B et 15C, et un poste de charge-
ment 16B et 16C.
[0032] Pour chacun des ensembles A, B, C, on a re-
présenté de façon schématique des chariots, de type
connu et communément utilisé dans les magasins du
type libre-service. Le chariot, associé à l'ensemble A par
exemple, porte ainsi les références A1 en position de
déchargement, et A2 en position de chargement. Une
fois les chariots rechargés des marchandises compta-
bilisées, ces derniers sont acheminés par le consom-
mateur vers les postes de paiement, comme par exem-
ple le chariot montré en A3 et A4 de l'ensemble A.

[0033] On a montré sur les figures 2A et 2B, des vues
en perspective plongeante, sous des angles différents,
de l'unité 13, composée de trois ensembles A, B et C,
de la figure 1.
[0034] On retrouve sur les figure 2A et 2B les mêmes
éléments portant les mêmes références, et notamment
les postes de déchargement 14A, 14B et 14C, les pos-
tes de travail 15A, 15B et 15C, les postes de charge-
ment 16A, 16B et 16C. Les ensembles sont disposés
les uns par rapport aux autres, pour former l'unité 13,
autour d'un point central symbolisé par le mât d'orien-
tation et de repérage 17. Les ensemble A, B et C sont
ainsi disposés de manière angulairement décalée pour
former une sorte de Y dont le centre est représenté par
le mât 17.
[0035] On fait référence ci-après à la direction géné-
rale d'avancement, pour chaque ensemble, symbolisée
par une flèche respectivement f pour l'ensemble A, g
pour l'ensemble B et h pour l'ensemble C. Ces directions
sont telles qu'elles sont perpendiculaires au poste de
travail; plus précisément, chaque direction est telle que
l'opérateur, en place à son poste de travail, y fait face.
[0036] Chaque poste de travail 15A, 15B et 15C, com-
porte un siège pour l'opérateur. Seuls les sièges 18A et
18C sont représentés.
[0037] Sur la figure 2C, on a représenté les deux en-
sembles B et C, vus du côté du poste de chargement
16C de l'ensemble C.
[0038] Les figures 3A et 3B montrent en perspective
un poste de travail, par exemple le poste 15B. Celui-ci
comporte une base ou estrade 20, de forme générale
parallèlépipédique et allongée, et sur laquelle est monté
à rotation comme expliqué ultérieurement, un piétement
21 au sommet duquel sont prévues une tablette 22 et
une console 23. Cette dernière est associée et inclut des
moyens d'enregistrement et de contrôle connus en eux-
mêmes et comprenant un lecteur fixe de codes-barres
et un lecteur mobile 24, du type scanner. Le siège cor-
respondant, qui n'a pas été représenté pour des raisons
de clarté, est fixé sur l'estrade 20. Un repose-pieds 25
est prévu sur le piétement pour le confort de l'opérateur.
Le scanner fixe et le scanner mobile 24 traduisent le co-
de-barre affiché sur les articles, en informations relati-
ves au coût de l'article et à l'identification de ce dernier,
ces informations étant mémorisées et affichées au fur
et à mesure, de manière connue, par la console 23. Les
moyens d'enregistrement et de contrôle sont associés
à des moyens de calcul et d'impression.
[0039] En référence à nouveau aux figures 1, 2A et
2B, on constate que le poste de déchargement 14A
comporte un plateau principal 27A, disposé à proximité
du poste de travail 15A, et un plateau auxiliaire 26A con-
tigu au plateau principal 27a, du côté opposé de ce der-
nier par rapport au poste de travail 15A. Le plateau auxi-
liaire 26A comporte des moyens d'acheminement, tels
que des rouleaux, ou un tapis roulant, de manière à per-
mettre de déplacer, sans effort, ou avec le minimum d'ef-
fort, les conteneurs appelés à être disposés sur le pla-
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teau auxiliaire 26A, vers le plateau principal 27A.
[0040] Toujours en référence aux mêmes figures, le
poste de travail 15A, 15B et 15C, de chaque ensemble
est disposé entre le poste de déchargement et le poste
de chargement, ces trois postes étant sensiblement de
direction générale parallèle à la direction générale
d'avancement et de déplacement du consommateur,
tels que mentionnés ci-dessus, et correspondant aux
flèches respectives f, g, h.
[0041] Chaque poste de déchargement est constitué
d'un emplacement de forme et dimension correspon-
dant sensiblement à un chariot du type libre-service. Sur
la figure 2C, on a représenté l'emplacement correspon-
dant au poste de chargement 16C, ledit emplacement
étant délimité par les bords de l'estrade 20C, du poste
de travail 15C, et d'une crédence 28, sous la forme d'un
meuble parallèlépipédique, disposé entre les deux pos-
tes de chargement 16B et 16C. La crédence 28 com-
porte ainsi deux parois 29 et 29' verticales, parallèles à
la direction d'avancement. La paroi 29 de la crédence
28 et le bord de l'estrade 20C, conforment ainsi une sor-
te de L en vue de dessus, correspondant au poste de
chargement 16C, apte à recevoir un chariot. Un rail de
guidage 30C est prévu le long du bord de l'estrade 20C.
La paroi 29 de la crédence 28 est pourvue à sa base de
moyens d'immobilisation temporaire du chariot, portant
la référence 31. Ces moyens d'immobilisation sont de
préférence constitués d'un circuit électrique compre-
nant un électro-aimant 32 apte à coopérer avec une pla-
quette correspondant fixée sur le chariot. Ainsi, lorsque
le chariot vient buter contre les moyens 31, la plaquette
métallique placée sur le chariot entre en contact avec
l'électro-aimant 32, ce qui permet d'immobiliser le cha-
riot. Cette immobilisation temporaire n'est pas obligatoi-
re, mais permet d'une part d'éviter tout mouvement in-
tempestif du chariot lors du chargement, et d'autre part
de bloquer le chariot pour éviter toute action douteuse
ou indélicate d'un consommateur. La commande de
l'électro-aimant est effectuée automatiquement par l'in-
termédiaire d'un contacteur disposé au centre du sup-
port de l'électro-aimant 32. Le contacteur, dès que la
plaquette du chariot vient en butée contre l'électro-
aimant, provoque l'alimentation de ce dernier, et donc
l'immobilisation du chariot. En fonctionnement usuel, le
chariot est libéré du poste de déchargement (par exem-
ple 16A) en coupant l'alimentation de l'électro-aimant.
La coupure d'alimentation de ce dernier est réalisée
automatiquement par l'émission par les moyens d'enre-
gistrement et de comptage, au poste de travail, du total
du montant représentant les marchandises disposées
dans le chariot et comptabilisées, et l'émission d'un tic-
ket correspondant pour le client/consommateur. En va-
riante, il est possible de prévoir le maintien et/ou la libé-
ration du chariot, de manière manuelle, par intervention
soit de l'opérateur au poste de travail, soit de l'opérateur
au poste de paiement situé en aval. Le maintien du cha-
riot au poste de chargement présente également l'avan-
tage de limiter les débattements intempestifs de ce der-

nier lors du chargement, pour la commodité du client.
[0042] D'une manière générale, en référence aux di-
rections d'avancement du consommateur telles que
mentionnées ci-dessus, on utilise les termes "amont" et
"aval", pour situer les éléments les uns par rapport aux
autres suivant ces directions.
[0043] On fait référence ci-après aux figures 4A à 4G,
pour décrire le principe d'utilisation de chaque ensem-
ble de contrôle et d'enregistrement. Il est entendu que
les figures 4A à 4G ne montrent qu'une partie de l'en-
semble correspondant, en cours d'utilisation, et sous
des angles différents pour faciliter la compréhension.
[0044] En partant de la position représentée sur la fi-
gure 4A, un chariot 33 est disposé à proximité et contre
un poste de déchargement 14C correspondant, consti-
tué d'un plateau 34C, sur lequel sont aptes à être dis-
posées les marchandises soit en vrac, soit placées dans
des conteneurs. Les conteneurs sont de préférence pa-
rallèlépipédiques avec une ouverture supérieure. Ainsi,
sur le plateau 34C sont représentés deux conteneurs
35 et 36, tandis que le chariot 33 comprend sur son pla-
teau supérieur 37 deux conteneurs 38 et 39. La dispo-
sition du chariot 33, du plateau de déchargement 34C
et du poste de travail 15C, est telle que ces derniers
présentent une orientation générale parallèle les unes
aux autres, et également parallèle à la direction géné-
rale d'avancement du consommateur (flèche f).
[0045] Le consommateur décharge son chariot 33 en
disposant les conteneurs 35, 36, 38, 39, sur le plateau
de déchargement 34C. Celui-ci présente une forme et
des dimensions telles qu'il puisse supporter quatre con-
teneurs, dans l'exemple représenté.
[0046] On a montré sur la figure 4B l'ensemble A con-
tre lequel est disposé un chariot 40, dont le plateau su-
périeur 41 comporte deux séries de quatre conteneurs
superposés, et dont le plateau inférieur 42 comprend
des marchandises volumineuses, représentées par le
bloc 43. Le chariot 40 est disposé en regard des moyens
de déchargement 14A. Le consommateur déplace alors
les conteneurs disposés sur le chariot, sur le poste de
déchargement. On prend comme exemple un chariot
comprenant huit conteneurs disposés selon deux cou-
ches de quatre conteneurs superposés et gerbés deux
à deux en hauteur. Dans un premier temps, le consom-
mateur décharge les quatre conteneurs de la partie su-
périeure pour les placer sur le poste auxiliaire de dé-
chargement 26A. Dans un second temps, le consom-
mateur décharge alors les quatre conteneurs restant
disposés sur le chariot pour les placer sur le plateau
principal 27A de déchargement. Le chariot est alors vide
et celui-ci est déplacé vers le poste de chargement. Au
fur et à mesure du comptage et de l'enlèvement des con-
teneurs par l'opérateur du poste de travail, le plateau
principal 27A se libère et il est alors possible pour l'opé-
rateur de déplacer les conteneurs pleins depuis le pla-
teau auxiliaire 26A, vers le plateau principal 27A, et ce
grâce aux moyens d'acheminement (rouleaux, tapis
roulant ou similaires), présentant une direction de travail
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dirigée vers le poste de travail correspondant.
[0047] On a montré sur la figure 4C, l'ensemble de la
figure 4B, à une étape ultérieure où le chariot 40 est
partiellement déchargé, de plusieurs conteneurs dispo-
sés sur le premier plateau de déchargement auxiliaire
26A. Un opérateur 45 est représentée au poste de tra-
vail 15A.
[0048] On poursuit ci-après la description du mode
d'utilisation de l'invention, en référence aux figures 1,
4D à 4G. Les figures 4D et 4F se réfèrent à l'ensemble
C, tandis que les figures 4E et 4G se réfèrent à l'ensem-
ble A. Comme montré sur la figure 1, le chariot A1, dis-
posé à proximité du poste de déchargement 14A, une
fois complètement déchargé, est déplacé par le con-
sommateur vers le poste de chargement 16A, où le cha-
riot est représenté par la référence A2. La flèche courbe
m symbolise le passage du chariot depuis sa position
A1 vers sa position A2. Les figures 4E et 4G montrent
le chariot A2 correspondant, en place dans le poste de
chargement. En cette position, le chariot est susceptible
d'être immobilisé grâce aux moyens 31 et à l'électro-
aimant 32 (figure 2C). La figure 4G montre le chariot en
place, étant toutefois décalé par rapport aux moyens
d'immobilisation 31, pour des raisons de clarté. On voit
sur la partie avant du plateau inférieur du chariot A2,
une plaquette métallique 46 susceptible de coopérer
avec l'électro-aimant 31. Les figures 4D et 4F montrent
un chariot au poste de chargement du poste 15C.
[0049] Egalement, en référence aux figures 2C et 4F,
un arceau de protection 47 est prévu au coin des postes
de travail correspondants 15A et 15C pour protéger le
poste de travail lors du déplacement du chariot de la
position A1 (poste de déchargement) vers la position A2
(poste de chargement).
[0050] Une fois le chariot disposé au poste de char-
gement (figures 4D à 4G), l'opérateur 45 à son poste de
travail 15A (ou 15C), se trouve donc face à la console
23 (figure 3A), et à sa droite (ou sa gauche) se trouve
le plateau de déchargement 14A ou (14C), sur lequel
reposent des conteneurs pleins, et à sa gauche (ou à
sa droite) se trouve le chariot A2 en position d'attente.
La première opération effectuée par l'opérateur 45, en
référence à la figure 4E, est d'enregistrer et comptabili-
ser les objets volumineux éventuellement disposés sur
le plateau inférieur 42 du chariot. Le consommateur n'a
pas à décharger ces objets volumineux qu'il peut laisser
sur le plateau inférieur, ce qui présente un grand avan-
tage sur le plan de la convivialité. L'opérateur saisit l'in-
formation relative à la marchandise volumineuse 43, à
l'aide du scanner mobile 24, de manière usuelle. Une
fois l'ensemble des marchandises volumineuses (dispo-
sées sur le plateau inférieur) enregistrées, l'opérateur
peut alors commencer l'enregistrement et la comptabi-
lisation des articles disposés dans les conteneurs en at-
tente dans le poste de déchargement 14A. Au préalable,
le client aura disposé sur le chariot en attente, un con-
teneur vide en sa possession, à moins que, faute de ce-
lui-ci, l'opérateur disposera un conteneur prélevé sur le

stock à sa disposition dans un meuble ad hoc.
[0051] De préférence, et selon un mode préféré de
mise en oeuvre, les conteneurs sont du type parallèlé-
pipédique, en matériau plastique de préférence, mais
qui peut être aussi en carton ou en papier, et repliables
de manière à présenter une forme sensiblement plane,
et donc un encombrement réduit une fois repliés. Les
conteneurs une fois repliés sont disposés dans des
meubles ad hoc, à proximité des poste de travail. Pour
les postes de travail 15B et 15C, les conteneurs repliés
sont stockés dans la crédence 28 accessible depuis l'un
ou l'autre de ces postes. Pour le poste de travail 15A,
les conteneurs repliés sont stockés dans le meuble 51
(figure 4E). Les clients peuvent utiliser leurs propres
conteneurs.
[0052] L'opérateur 45, au début des opérations d'en-
registrement, dispose à sa gauche (ou à sa droite) d'un
conteneur vide disposé sur le chariot (placé au poste de
chargement), et à sa droite (ou à sa gauche) d'un en-
semble de conteneurs pleins en attente et disposés sur
le plateau de déchargement 27 (27A par exemple).
L'opérateur saisit les articles un à un d'un premier con-
teneur, les enregistre ou comptabilise à l'aide du scan-
ner, puis les replace dans le conteneur disposé sur le
chariot, jusqu'à vider le premier conteneur disposé sur
le plateau de déchargement, et remplir le premier con-
teneur disposé à l'origine sur le chariot. L'opérateur sai-
sit alors le conteneur qui vient d'être vidé, du plateau de
déchargement, pour le placer sur le chariot. Les opéra-
tions d'enregistrement et de contrôle se poursuivent de
la même manière par vidage de chaque conteneur dis-
posé en attente sur le plateau de déchargement, et rem-
plissage des conteneurs correspondants disposés sur
le chariot, lui placé dans le poste de chargement.
[0053] L'opérateur fait donc passer les articles devant
lui (flèche n en pointillés de la figure 1) et de préférence
sur la tablette de travail 22 (figure 3A), munie d'un scan-
ner fixe. Le scanner mobile 24 (figures 3A et 3B) est
utilisé pour les articles encombrants ou les étiquettes
difficiles d'accès.
[0054] Sur la figure 4G, le poste de chargement 16A
comporte un plateau coulissant 50, et dont la surface
correspond sensiblement à la surface du fond d'un con-
teneur, de manière qu'un conteneur puisse reposer sur
le plateau mobile 50. Celui-ci est susceptible de coulis-
ser entre une position active (figure 4G) supportant un
conteneur et une position escamotée ou inactive, où il
est placé sur le dessus de la crédence 51. En variante,
le plateau mobile 50 peut être monté à coulissement,
par une de ses extrémités, sur une paroi verticale du
meuble 51, le plateau étant retenu par deux bielles la-
térales. Le plateau 50 est ainsi mobile entre une position
active perpendiculaire à la paroi verticale du meuble 51
et une position rabattue verticale, contre ladite cloison.
[0055] Dans la crédence 51, sont susceptible d'être
disposés des conteneurs repliés. On comprend, à la lu-
mière de la figure 4G, que le plateau mobile 50 sert de
support temporaire au conteneur en cours de remplis-
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sage, ceci dans le cas où le plateau supérieur du chariot
A2 est déjà chargé d'une première série de conteneurs,
et qu'une deuxième série de conteneurs doit être mise
en place sur la première série. La seconde série en par-
tie supérieure se trouve donc surélevée. L'ouverture su-
périeure des conteneurs se trouverait donc ainsi à une
hauteur qui rendrait malcommode voire difficile, le rem-
plissage de ces conteneurs par l'opérateur qui devrait
alors soulever les articles. Le plateau mobile 50 permet
de placer temporairement le conteneur en cours de rem-
plissage à une hauteur qui soit commode.
[0056] Afin de faciliter et rendre plus aisé encore le
vidage de chaque conteneur, disposé sur le plateau de
déchargement, ce dernier est pourvu, en référence aux
figures 5 et 6, d'une partie inclinée et portant la référen-
ce 53. Cette dernière est inclinée en direction de l'opé-
rateur, de manière que l'ouverture du conteneur corres-
pondant portant la référence 54 (figure 5) soit légère-
ment penchée vers l'opérateur, ce qui augmente l'ac-
cessibilité vers l'intérieur du conteneur. Le bord 55 du
plateau de déchargement correspondant, forme une bu-
tée. A titre de sécurité supplémentaire, une plaque ou
rambarde 56 est prévue afin de maintenir les conte-
neurs et éviter tout basculement intempestif. La rambar-
de ou plaque pleine 56 joue également un autre rôle, à
savoir celui de support pour les objets lourds prélevés
du conteneur par l'opérateur, au poste de travail, pour
les disposer dans un conteneur disposé sur le chariot
au poste de chargement. En effet, l'opérateur, pour ma-
nipuler les objets lourds, tels que les bouteilles par
exemple, soulève celles-ci du conteneur en faisant
prendre appui la bouteille sur la rambarde, puis fait glis-
ser celle-ci sur ladite rambarde, ce qui permet de sou-
lager ainsi le travail de l'opérateur lors du prélèvement
des articles du conteneur en cours de comptabilisation,
et disposés sur le plateau principal 27A du poste de dé-
chargement 14A.
[0057] Les figures 3A et 3B montrent un poste de tra-
vail pourvu d'un ensemble piétement 21 / tablette 22 /
console 23, monté à rotation selon un axe vertical par
rapport à l'estrade 20. La console 23 est déplaçable ho-
rizontalement afin de s'adapter à l'opérateur.
[0058] L'intérêt de cette caractéristique est expliqué
ci-après.
[0059] On a décrit jusqu'ici l'utilisation du poste de tra-
vail par un opérateur, c'est-à-dire d'une personne fai-
sant partie du personnel ou travaillant pour le compte
du magasin.
[0060] Selon une particularité très avantageuse de
l'invention, on munit l'ensemble de contrôle et de comp-
tabilisation des articles, de moyens permettant au con-
sommateur/client d'effectuer lui-même la comptabilisa-
tion et l'enregistrement des articles qu'il a sélectionnés
en vue de leur achat, et disposés sur son chariot.
[0061] La méthode de comptabilisation et d'enregis-
trement est sensiblement la même que celle que décrite
précédemment, en référence à des opérations effec-
tuées par un opérateur. La seule différence est que le

client lui-même se place debout dans le poste de travail,
face à la console, et comptabilise les articles en les fai-
sant passer devant le scanner fixe, et/ou utilise le scan-
ner mobile pour enregistrer les objets volumineux dis-
posés sur le plateau inférieur du chariot, ou les objets
dont le code-barre est difficile d'accès.
[0062] Pour permettre au client d'effectuer ces opéra-
tions par lui-même, on a prévu de monter le poste de
travail mobile en rotation. Ainsi, le poste de travail, et
notamment la partie active, c'est-à-dire l'ensemble pié-
tement /console / tablette est mobile entre deux posi-
tions distinctes l'une de l'autre de 180°. Dans une pre-
mière position, l'ensemble du poste de travail est repré-
senté face à l'opérateur (du côté du siège 18). On a
montré sur la figure 7 de façon schématique et en vue
de dessus, le poste de travail 15A, pour trois positions
différente de l'ensemble piétement 21, table de travail
22 et console 23. Le siège 18A associé à la console, est
représenté également.
[0063] La première position du poste de travail mon-
trée sur la figure 7a correspond à l'utilisation de ce der-
nier par un opérateur. Celui-ci est assis sur le siège 18A
et fait face à la console 23. Cette position est référencée
ci-après "position aval", en référence à la direction gé-
nérale d'avancement du consommateur et représentée
par la flèche f similaire à celle montrée sur la figure 1.
[0064] Afin de permettre au consommateur/client de
saisir et d'enregistrer lui-même ses achats au poste de
travail, ce dernier subit une légère transformation qui
consiste d'une part à déplacer le siège 18A vers l'aval
(flèche q) et faire tourner l'ensemble piétement / tablette
/console selon l'axe vertical de rotation symbolisé par la
référence 60, le poste de travail tournant sur lui-même
autour dudit axe, par rapport à l'estrade 20. On a repré-
senté sur la figure 7b, une position intermédiaire à la
fois du siège 18A' et de l'ensemble 21', 22' et 23'.
[0065] Le déplacement du siège et du poste de travail
est poursuivi jusqu'à venir en la position montrée sur la
figure 7c, où le siège 18A" est en position reculée au
maximum vers l'aval, tandis que l'ensemble 21", 22" et
23" est en position tournée de 180° par rapport à la po-
sition première (dessin de droite de la figure 7).
[0066] L'axe de rotation 60 du piétement et de la con-
sole étant décalé par rapport au centre de l'ensemble
ainsi formé, la rotation dudit ensemble entraîne le dé-
placement de cet ensemble piétement / tablette / con-
sole, vers l'aval. On libère ainsi (dessin de gauche, fi-
gure 7C) sur l'estrade 20, un emplacement 50 sur lequel
est apte à prendre place debout le consommateur/
client. Ce dernier se trouve alors face à la console et en
position de travail et prêt à utiliser cette dernière. La con-
sole et le piétement sont représentés en position dite
"amont" (c'est-à-dire la face active de la console tournée
vers l'amont).
[0067] Cette configuration présente un avantage im-
portant puisqu'elle permet au consommateur d'effectuer
lui-même l'enregistrement des marchandises en cas
d'affluence imprévue. Sur le plan du contrôle, il est pos-

11 12



EP 0 764 417 B1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sible, par exemple, de prévoir pour une unité, telle que
l'unité 13 de la figure 1, deux ensembles utilisés chacun
par un opérateur (personnel du magasin) et le troisième
ensemble par le consommateur, ce qui permet aux opé-
rateurs des deux premiers postes respectifs de contrô-
ler les opérations d'enregistrement effectuées par le
consommateur lui-même au troisième poste.
[0068] Le siège 18A est susceptible de coulisser par
rapport à l'estrade 20, par tout moyen connu. On a re-
présenté sur la figure 8 une vue de détail du pied 60 du
siège 18, comportant trois branches 61, 62 et 63, déca-
lées angulairement de façon régulière, afin d'assurer
une base stable audit siège. L'une des branches 63 de
piétement est solidaire d'un coulisseau 64, lui-même
apte à coopérer avec une glissière 65 fixée à l'estrade
20.
[0069] Une fois que le chariot du consommateur est
à nouveau chargé des marchandises, celles-ci étant
comptabilisées et enregistrées, le consommateur dé-
place alors son chariot rempli vers l'un des postes de
paiement, et de préférence le plus proche. Ainsi, en ré-
férence à la figure 1, le consommateur provenant de
l'ensemble A, déplace son chariot de la position A2 vers
la position A3 puis A4, vers le poste de paiement 8. Pour
ce qui est de l'ensemble C, le consommateur déplace
son chariot de la position C2 vers la position C3. Pour
l'ensemble B, le consommateur déplace son chariot de
la position B2 vers la position B3. Enfin, pour l'un des
ensembles, référencé D, de l'unité voisine 13', le con-
sommateur déplace son chariot de la position D2 vers
la position D3.
[0070] On a représenté sur la figure 9 une vue en plan,
similaire à celle de la figure 1, d'une variante de réali-
sation comportant des unités, chacune comprenant
deux ensembles de l'invention, disposés pour former un
V. En comparaison, les unités de la forme de réalisation
montrée sur la figure 1, comportent trois ensembles dis-
posés pour former un Y. Les ensembles disposés en V
de chaque unité montrée sur la figure 9, forment un V
ouvert du côté de la sortie du magasin, la pointe étant
dirigée vers les rayons ou linéaires. On retrouve sur la
représentation de la variante de la figure 9, les mêmes
éléments portant les mêmes références que les élé-
ments similaires ou identiques de la représentation de
la figure 1.
[0071] On peut également prévoir des unités cou-
plées deux à deux, chaque unité comportant deux en-
sembles en V, les deux unités étant ainsi disposées pour
former un double chevron.
[0072] On a montré sur la figure 10 une vue en pers-
pective schématique d'une unité comprenant deux en-
sembles disposés en V. Les éléments et moyens simi-
laires à ceux des figures 1 à 8 portent les mêmes réfé-
rences. A noter que, selon cette variante, chaque en-
semble comprend un poste de déchargement simple,
c'est-à-dire similaire aux ensembles B et C de la figure
1, contrairement à l'ensemble A dont le poste de déchar-
gement 14A comporte deux plateaux, et ce pour des rai-

sons par exemple d'encombrement.
[0073] On décrit ci-après plus en détail les postes de
paiement disposés à la sortie du magasin, en référence
aux figures 1, 11 et 12.
[0074] Chaque poste de paiement est constitué d'un
meuble de forme générale cubique et fermé par des cloi-
sons pour délimiter un espace intérieur dans lequel est
prévu un siège 66. Le meuble constituant le poste de
paiement comporte une partie plane, en forme de pla-
teau 67 affecté aux opérations relatives à un client don-
né et à un chariot donné, disposés de part et d'autre du
poste de travail (voir figure 1).
[0075] Un des côtés du meuble 8 est susceptible
d'être obturé de manière temporaire par une porte 70.
Des panneaux en matériau rigide transparent 71, 72 et
73, sont disposés sur les côtés et derrière l'emplace-
ment intérieur du meuble 8, en partie supérieure pour
isoler l'opérateur.
[0076] L'opérateur du poste de paiement dispose de
divers moyens, connus en eux-mêmes et qui ne sont
pas décrits plus en détail, permettant d'encaisser et en-
registrer le paiement par le consommateur des mar-
chandises qu'il a achetées et disposées sur son chariot,
et qui viennent d'être enregistrées à l'aide des ensem-
bles précédemment décrits. Ces moyens incluent entre
autres des enregistreurs de cartes de paiement 68 et 69.
[0077] Avantageusement, les postes de paiement
sont pourvus de moyens de distribution et d'achemine-
ment du type pneumatique 74, afin de permettre aux
opérateurs de chaque poste de paiement d'acheminer,
dans des conditions de sécurité optimale, les fonds,
chèques, ou tout autre document important et précieux,
depuis leur poste de paiement vers le caisse centrale
ou tout endroit déterminé du magasin.
[0078] Le poste de paiement sert également au con-
trôle des opérations d'enregistrement. En effet, l'opéra-
teur du poste de paiement peut tout à fait surveiller et
contrôler l'exécution des opérations se déroulant en
chaque unité et à chaque ensemble d'enregistrement et
de comptabilisation des articles, et ce notamment dans
le cas où ces opérations sont effectuées par le consom-
mateur lui-même.

Revendications

1. Ensemble pour le contrôle et l'enregistrement
d'achats réalisés par un consommateur dans un
lieu de vente libre-service, du type comportant un
poste de déchargement (14A, 14B, 14C) desdits
achats, depuis un chariot (33) et/ou un conteneur
(35, 36, 38, 39), un poste de travail (15A, 15B, 15C)
muni de moyens d'enregistrement et de saisie
comptable desdits achats, et apte à être occupé par
une personne, un poste de chargement (16A, 16B,
16C) susceptible de recevoir un chariot (33), lesdits
postes respectifs de déchargement (14A, 14B,
14C) et de chargement (16A, 16B, 16C) étant pla-
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cés sensiblement en regard l'un de l'autre et de cha-
que côté dudit poste de travail (15A, 15B, 15C), le
poste de déchargement (14A, 14B, 14C) compre-
nant un plateau principal de déchargement (27A) à
portée de préhension de la personne occupant ledit
poste de travail (15A, 15B, 15C), caractérisé en ce
que le poste de travail (15A, 15B, 15C) est monté
à rotation selon un axe vertical, permettant au dit
poste de travail (15A, 15B, 15C) d'être utilisé indif-
féremment soit par le consommateur, soit par un
opérateur (45) du lieu de vente.

2. Ensemble selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ledit poste de travail (15A, 15B,
15C) comporte un siège (18A, 18B, 18C), monté à
coulissement entre une position active pour l'utili-
sation par un opérateur (45), et une position esca-
motée pour l'utilisation par le consommateur.

3. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le poste de charge-
ment (16A, 16B, 16C) comporte un emplacement
délimité apte à recevoir un chariot (33), à le guider
et à l'immobiliser de manière temporaire.

4. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l'emplacement du
poste de chargement (16A, 16B, 16C) est délimité
par les bords d'une estrade (20) du poste de travail
(15A, 15B, 15C) et d'une crédence (28), conformant
un L en vue de dessus apte à recevoir le chariot
(33).

5. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le plateau principal
(27A) comprend une partie dont la surface corres-
pond sensiblement à un conteneur et est inclinée,
au moins suivant une direction, vers ledit poste de
travail (15A, 15B, 15C), une butée au moins étant
prévue pour le conteneur correspondant.

6. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens d'immobilisation temporaire du chariot
dans ledit emplacement se présentant sous la for-
me d'un électro-aimant (32) associé à un contacteur
apte à déclencher l'alimentation électrique de
l'électro-aimant (32) dès que le chariot (33) vient en
butée avec ledit électro-aimant (32).

7. Ensemble selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le chariot (33) est libéré du poste de déchar-
gement (14A, 14B, 14C) en coupant l'alimentation
de l'électro-aimant (32), la coupure étant réalisée
automatiquement par l'émission du total du montant
et du ticket correspondant par le poste de travail
(15A, 15B, 15C) ou de manière manuelle par l'in-
tervention d'un opérateur (45).

8. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit poste de dé-
chargement (14A, 14B, 14C) comporte un plateau
auxiliaire (26A), disposé du côté opposé audit pla-
teau principal (27A) par rapport audit poste de tra-
vail (15A, 15B, 15C), et comportant des organes
d'acheminement, tels que des rouleaux ou tapis
roulant présentant une direction de travail dirigée
vers le poste de travail (15A, 15B, 15C) correspon-
dant.

9. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le poste de travail
(15A, 15B, 15C) comprend une console (23) asso-
ciée aux dits moyens d'enregistrement et de saisie,
fixée sur un piétement (21) de manière qu'elle soit
tournée vers l'amont, suivant la direction générale
d'avancement du consommateur, permettant ainsi
à ce dernier d'utiliser directement ledit poste de tra-
vail (15A, 15B, 15C).

10. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le poste de charge-
ment (16A, 16B, 16C) comprend un plateau (50),
de préférence rétractable, pour le support au moins
temporaire d'un conteneur en cours de remplissa-
ge, avant sa mise en place sur le chariot appelé à
venir dans l'emplacement.

11. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le poste de travail
(15A, 15B, 15C) comporte un lecteur mobile (24)
permettant la saisie d'informations d'articles lourds
disposés sur un plateau inférieur (42) du chariot
(40).

12. Unité pour le contrôle et l'enregistrement d'achats
réalisés par un consommateur dans un lieu de ven-
te libre-service, caractérisée en ce qu'elle com-
prend au moins deux ensembles selon l'une des re-
vendications précédentes.

13. Unité selon la revendication 12, caractérisée en ce
qu'elle comprend trois ensembles disposés côte à
côte, autour d'un point central et décalés angulaire-
ment selon une forme générale de Y.

14. Unité selon l'une des revendications 12 ou 13, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte en outre au mois
un poste de paiement (7, 8) distinct et placé à dis-
tance dudit ou desdits ensemble(s).

15. Lieu de vente du type libre-service pourvu d'au
moins deux unités selon l'une des revendications
12 à 14, chaque unité comportant au moins deux
ensembles, et d'au moins un poste de paiement (7,
8) décalé latéralement et vers l'aval par rapport aux
deux unités.
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Patentansprüche

1. Aufbau zur Kontrolle und Registrierung von Einkäu-
fen, die von einem Verbraucher in einer Selbstbe-
dienungseinrichtung getätigt werden, des Typs, der
folgendes aufweist: eine Ausladestelle (14A, 14B,
14C) für die Einkäufe aus einem Wagen (33) und/
oder einem Behälter (35, 36, 38, 39), eine Abferti-
gungsstelle (15A, 15B, 15C), die mit Registrier- und
Buchungserfassungsmitteln für die Einkäufe aus-
gerüstet und zur Besetzung durch eine Person ge-
eignet ist, eine Einladestelle (16A, 16B, 16C), die
zur Aufnahme eines Wagens (33) in der Lage ist.
wobei die entsprechenden Auslade- (14A, 14B,
14C) und Einladestellen (16A, 16B, 16C) im we-
sentlichen einander gegenüber und auf jeder Seite
der Abfertigungsstelle (15A, 15B, 15C) angeordnet
sind, wobei die Ausladestelle (14A, 14B, 14C) eine
Auslade-Hauptplattform (27A) in Reichweite der
Person, die die Abfertigungsstelle (15A, 15B, 15C)
besetzt, aufweist, dadurch gekennzeichnet, daß
die Abfertigungsstelle (15A, 15B, 15C) um eine ver-
tikale Achse drehbar montiert ist, wodurch sich die
Abfertigungsstelle (15A, 15B, 15C) beliebig, entwe-
der von dem Verbraucher oder von einer Betriebs-
person (45) der Verkaufseinrichtung, einsetzen
läßt.

2. Aufbau nach dem vorhergehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, daß die Abfertigungsstelle
(15A, 15B, 15C) einen Sitz (18A, 18B, 18C) auf-
weist, der zwischen einer funktionsfähigen Position
zur Verwendung durch eine Betriebsperson (45)
und einer eingeklappten Position zur Verwendung
durch den Verbraucher gleitend montiert ist.

3. Aufbau nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß die Einlade-
stelle (16A, 16B, 16C) einen abgegrenzten Platz
aufweist, der zur Aufnahme eines Wagens (33) zu
seiner Führung und zu seiner temporären Immobi-
lisierung geeignet ist.

4. Aufbau nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß der Platz der
Einladestelle (16A, 16B, 16C) durch die Ränder ei-
ner Bühne (20) der Abfertigungsstelle (15A, 15B,
15C) und ein Seitentischchen (28). die in der Drauf-
sicht ein L bilden, das zur Aufnahme des Wagens
(33) geeignet ist, abgegrenzt ist.

5. Aufbau nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß die Haupt-
plattform (27A) einen Teil aufweist, dessen Oberflä-
che im wesentlichen einem Behälter entspricht und,
mindestens in eine Richtung, gegen die Abferti-
gungsstelle (15A, 15B, 15C) geneigt ist, wobei min-
destens ein Anschlag für den entsprechenden Be-

hälter vorgesehen ist.

6. Aufbau nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß er an dem
Platz temporäre Immobilisierungseinrichtungen für
den Wagen aufweist, die in Form eines Elektroma-
gneten (32) vorliegen, der einem Kontaktstück bei-
gefügt ist. das zur Auslösung der Stromspeisung
des Elektromagneten (32) beim Anstoßen des Wa-
gens (33) an den Elektromagneten (32) geeignet
ist.

7. Aufbau nach Anspruch 6, dadurch gekennzeich-
net, daß der Wagen (33) durch Unterbrechen der
Speisung des Elektromagneten (32) von der Aus-
ladestelle (14A, 14B, 14C) gelöst wird, wobei das
Unterbrechen automatisch durch Ausgabe der Ge-
samtsumme und des entsprechenden Kassenzet-
tels durch die Abfertigungsstelle (15A, 15B, 15C)
oder per Hand durch Eingreifen einer Betriebsper-
son (45) durchgeführt wird.

8. Aufbau nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß die Auslade-
stelle (14A, 14B, 14C) eine Hilfsplattform (26A) auf-
weist, die bezüglich der Abfertigungsstelle (15A,
15B, 15C) auf der gegenüberliegenden Seite der
Hauptplattform (27A) angeordnet ist und Transport-
organe, wie Walzen oder ein Laufband, mit einer zu
der entsprechenden Abfertigungsstelle (15A, 15B,
15C) führenden Arbeitsrichtung aufweist.

9. Aufbau nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet. daß die Abferti-
gungsstelle (15A. 15B. 15C) eine Konsole (23) auf-
weist, die den Registrier- und Erfassungsmitteln
beigefügt und auf einem Gestell (21) so befestigt
ist, daß sie. wenn sie stromaufwärts gedreht wird,
der allgemeinen Vorschubrichtung des Verbrau-
chers folgt und so für letzteren die direkte Verwen-
dung der Abfertigungsstelle (15A, 15B, 15C) mög-
lich ist.

10. Aufbau nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß die Einlade-
stelle (16A, 16B, 16C) eine vorzugsweise einzieh-
bare Plattform (50) zur mindestens zeitweisen Stüt-
ze eines Behälters während des Befüllens vor sei-
ner Überführung auf den Wagen, der zur Aufnahme
an dem Platz bestimmt ist. aufweist.

11. Aufbau nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß die Abferti-
gungsstelle (15A, 15B, 15C) ein mobiles Lesegerät
(24) aufweist, durch das sich Informationen über
schwere Artikel, die auf einer unteren Plattform (42)
des Wagens (40) angeordnet sind, erfassen lassen.
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12. Einheit zur Kontrolle und Registrierung von Einkäu-
fen, die von einem Verbraucher in einer Selbstbe-
dienungseinrichtung getätigt werden, dadurch ge-
kennzeichnet, daß sie mindestens zwei Aufbauten
nach einem der vorhergehenden Ansprüche auf-
weist.

13. Einheit nach Anspruch 12, dadurch gekennzeich-
net, daß sie drei Aufbauten aufweist, die Seite an
Seite um einen Mittelpunkt angeordnet und in der
Grundform eines Y winklig zueinander verschoben
sind.

14. Einheit nach einem der Ansprüche 12 oder 13, da-
durch gekennzeichnet, daß sie ferner mindestens
eine von dem oder den Aufbau(ten) verschiedene
und beabstandete Zahlstelle (7, 8) aufweist.

15. Verkaufsstelle vom Selbstbedienungstyp, die mit
mindestens zwei Einheiten nach einem der Ansprü-
che 12 bis 14, wobei jede Einheit mindestens zwei
Aufbauten aufweist, und mit mindestens einer Zahl-
stelle (7, 8), die seitlich und bezüglich der zwei Ein-
heiten stromabwärts verschoben ist, ausgestattet
ist.

Claims

1. Assembly for checking and registering purchases
made by a customer at a self-service sales point, of
the type comprising a station (14A, 14B, 14C) for
unloading said purchases from a trolley (33) and/or
a container (35, 36, 38, 39), a work station (15A,
15B, 15C) provided with means for registering and
accounting said purchases, and adapted to be oc-
cupied by a person, a loading station (16A, 16B,
16C) capable of receiving a trolley (33), said re-
spective unloading (14A, 14B, 14C) and loading
(16A, 16B, 16C) stations being placed substantially
opposite one another and on each side of said work
station (15A, 15B, 15C), the unloading station (14A,
14B, 14C) comprising a principal unloading deck
(27A) within gripping reach of the person occupying
said work station (15A, 15B, 15C), characterized
in that the work station (15A, 15B, 15C) is mounted
to rotate about a vertical axis, allowing said work
station (15A, 15B, 15C) to be used equally well ei-
ther by the customer or by an operator (45) of the
sales point.

2. Assembly according to the preceding Claims, char-
acterized in that said work station (15A, 15B, 15C)
comprises a seat (18A, 18B, 18C) mounted to slide
between an active position for use by an operator
(45) and a retracted position for use by the consum-
er.

3. Assembly according to one of the preceding
Claims, characterized in that the unloading station
(16A, 16B, 16C) comprises a defined location
adapted to receive a trolley (33), to guide it and to
immobilize it temporarily.

4. Assembly according to one of the preceding
Claims, characterized in that the location of the
loading station (16A, 16B, 16C) is defined by the
edges of a platform (20) of the work station (15A,
15B, 15C) and of a credence (28) in the form of an
L in plan view adapted to receive the trolley (33).

5. Assembly according to one of the preceding
Claims, characterized in that the principal deck
(27A) comprises a part of which the surface corre-
sponds substantially to a container and is inclined,
at least in one direction, towards said work station
(15A, 15B, 15C), at least one stop being provided
for the corresponding container.

6. Assembly according to one of the preceding
Claims, characterized in that it comprises means
for temporarily immobilizing the trolley in said loca-
tion in the form of an electro-magnet (32) associat-
ed with a contactor adapted to trigger off electrical
supply of the electro-magnet (32) as soon as the
trolley (33) comes into abutment with said electro-
magnet (32).

7. Assembly according to Claim 6, characterized in
that the trolley (33) is released from the unloading
station (14A, 14B, 14C) by cutting off supply of the
electro-magnet (32), cut-off being effected automat-
ically by the delivery of the total amount due and the
corresponding ticket by the work station (15A, 15B,
15C) or manually by an operator (45).

8. Assembly according to one of the preceding
Claims, characterized in that said unloading sta-
tion (14A, 14B, 14C) comprises an auxiliary deck
(26A) disposed opposite said principal deck (27A)
with respect to said work station (15A, 15B, 15C),
and comprising conveyance members such as roll-
ers or conveyor belt presenting a working direction
directed towards the corresponding work station
(15A, 15B, 15C).

9. Assembly according to one of the preceding
Claims, characterized in that the work station
(15A, 15B, 15C) comprises a console (23) associ-
ated with said registering and accounting means,
fixed on an underframe (21) so that it is turned up-
stream, in the general direction of advance of the
customer, thus allowing the latter to use said work
station (15A, 15B, 15C) directly.

10. Assembly according to one of the preceding
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Claims, characterized in that the loading station
(16A 16B, 16C) comprises a preferably retractable
deck (50) for supporting, at least temporarily, a con-
tainer in the course of being filled, before it is placed
on the trolley called upon to come into the location.

11. Assembly according to one of the preceding
Claims, characterized in that the work station
(15A, 15B, 15C) comprises a mobile reader (24) al-
lowing data on heavy articles disposed on a lower
deck (42) of the trolley (40) to be collected.

12. Unit for checking and registering purchases made
by a customer at a self-service sales point, charac-
terized in that it comprises at least two assemblies
according to one of the preceding Claims.

13. Unit according to Claim 12, characterized in that
it comprises three assemblies arranged side by
side, about a central point and offset angularly in
the general form of a Y.

14. Unit according to one of Claims 12 or 13, charac-
terized in that it further comprises at least one sep-
arate payment station (7, 8) placed at a distance
from said assembly or assemblies.

15. Sales point of the self-service type provided with at
least two units according to one of Claims 12 to 14,
each unit comprising at least two assemblies, and
with at least one payment station (7, 8) offset later-
ally and downstream with respect to the two units.
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